
1/2

Fiche technique OFDN Conservation des forêts

Exigences relatives à la demande de défrichement
Objectif

Guide pour la mise à disposition des demandes de défrichement et des géodonnées de défrichement pour
les requérants, les auteurs de projets et les autorités directrices.

Exigences formelles

Une demande de défrichement comprend les documents suivants sous forme électronique* :

Formulaire de demande de défrichement
OFEV

Pages 1 à 3 remplies et signées par le requérant / la requérante

Extrait de carte nationale 1 : 25’000

Plans de défrichement et de reboisement
Éventuellement, plans de mesures en fa-
veur de la nature et du paysage

À l’échelle 1 : 500 à 1 : 5'000 avec :
 Nom et adresse du / de la propriétaire du terrain
 Commune politique
 Numéro de parcelle avec indication de la surface de défriche-

ment et de reboisement par parcelle
 Direction nord ainsi que date et signature de l’auteur / autrice

du plan

Déclaration de consentement signée du /
de la propriétaire foncier(ère)

Il / elle s’engage à mettre le terrain à disposition pour le défrichement,
le reboisement ou les mesures en faveur de la nature et du paysage et
à faire inscrire le changement de culture au registre foncier et au ca-
dastre.

Géodonnées relatives
 aux zones de défrichement
 au reboisement (nouvelles surfaces de

reboisement)
 aux surfaces en faveur de la nature et

du paysage (N + P)

Pour les exigences détaillées, voir au verso

* Il n’est plus nécessaire de fournir des documents papier sans demande supplémentaire. Si une inscription au registre
foncier est nécessaire, l’accord du / de la propriétaire foncier(ère) pour le reboisement avec signature originale ainsi que
le plan de reboisement correspondant sont encore exigés pour le moment.

Démarche

Le dossier de demande de défrichement doit être déposé auprès de l’autorité directrice avec tous les autres
dossiers de demande. L’autorité directrice est responsable de la coordination du déroulement de la procédure
(y compris la publication et la mise à disposition du public). Les géodonnées doivent être envoyées directe-
ment à la région compétente du département de la conservation de la forêt.

Une demande de défrichement doit toujours être publiée dans la feuille officielle du canton de Berne. La
publication doit au moins mentionner le terme « défrichement selon l’art. 5 LFo ».
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Autres

Si vous avez des questions ou des doutes, vous pouvez vous adresser à l’Office des forêts et des dan-
gers naturels, Division Conservation de la forêt (waldrecht@be.ch) ou à votre personne de contact au
sein de la Division forestière.

Exigences géodonnées

Format : Shapefile zippé dans le système de référence CH1903+ MN95 (EPSG : 2056)

Géométrie : Polygone

Contenu : pour chaque shapefile, au moins les trois fichiers *.shp, *.shx et *.dbf
optionnellement le fichier de projection correspondant *.prj
pas besoin d’autres fichiers tels que *.sbn, *.xml, *.cpg etc.

Remarque : compressez directement les fichiers et non un dossier contenant les fichiers.

Forme :  Un Shapefile zippé séparé pour chaque type : (i.) Défrichement_temporaire, (ii.) défriche-
ment_définitif, (iii.) Reboisement et (iv.) MesuresNP

Un type peut contenir autant d’objets que nécessaire (par exemple, plusieurs surfaces de
défrichement). Si le défrichement / le reboisement est échelonné, le type doit au moins être
divisé en étapes.

Les différents objets (Features) doivent être des « Singlepart » et non des « multipart ».

Noms de Les fichiers séparés (*.shp, *.shx et *.dbf) ainsi que le fichier zip doivent porter le même
fichiers : nom.

Le nom des fichiers ou du ZIP doit contenir l’information de quel type il s’agit (voir point
précédent « Forme »). Le nom ne doit pas contenir de caractères spéciaux, de trémas
ou d’espace.

Exemple :

30 décembre 2025/vosi, brda


